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29 JUIN 1948: 

Elections des Délégués 
A LA 

Caisse de Prévoyance 

Préparons tous cette 

importante consultation 

Le 1er janvier 1948, la S.N.C.F. a atteint 

sa dixième année d'existence. Dix ans ! Et 

quelles années ! A peine les services de notre 

réseau national étaient-ils en place que sur

vint la guerre, c'est-à-dire la mobilisation gé

nérale et le ralentissement de l'activité com

merciale du chemin de fer au profit du tra

fic militaire particulièrement épuisant pour 

le matériel et pour le personnel. Ce devait être, par la sui

te, la bataille de France avec ses premières destructions 

touchant à vif les moyens de communication ; puis l'occu

pation allemande, l'arrêt presque complet de nos travaux 

— même les plus indispensables — le pillage de nos appro

visionnements* l'exode de nos machines et de nos wagons, 

enfin ]a seconde bataille de France, celle de la Libération, 

beaucoup plus sévère que la première pour nos installa

tions fixes et notre matériel roulant (le poids des bombes 

déversées sur nos installations est estimé à 100.000 tonnes). 

Au lendemain de la Libération tout le travail était à re

faire. Non seulement le vaste programme de réalisations 

que s'étaient tracé, en 1938, les dirigeants de la S.N.C.F. 

n'avait reçu qu'un faible commencement d'exécution, mais 

il était à reprendre entièrement ,sur des base* nouvelles 

imposées par les circonstances avec, hélas ! des moyens 

limités. 

Malgré cela le bilan de ces dix premières années se pré

sente favorablement. I  l est même tout à. l'honneur de 

notre profession qui a su se rendre digne de la confiance 

mise eu elle par la nation lorsqu'elle fut choisie comme 

terrain d'épreuve pour les nationalisations. 

C'est ce qu'a fait ressortir M . Lemaire, notre directeur 

général, an cours de la conférence qu'il a donnée à la Sor> 

bonne le 7 mai dernier sous les auspices de l'Associatiop 

des <c Amis de notre métier » . Nous ne referons pas ici le 

saisissant tableau des résultats obtenus depuis la Libération, 

grâce à un effort surhumain donu nous connaissons tous le 

prix. Qu'il me soit permis néanmoins, pour marquer com

me j l convient ce dixième anniversaire, de noter quelques-

unes des réalisations qui font notre fierté, de cheminots. 

Dans le domaine de la Traction, c'a été d'abord le dou

blement de la puissance de nos locomotives, progrès géné

rateur d'économies dans la consommation du combustible 

à la tonne transportée et dans le renouvellement du 'parc. 

Ça été ensuite la lutte victorieuse contre l'entartrage des 

chaudières dont M . Armand, aujourd'hui directeur général 

adjoint, a été le glorieux champion. Là encore, économie 

et rendement accru v

Citons aussi les étonnants progrès réalisés dans la trac

tion électrique en dépit du gros retard, dû aux hostilités, 

dans l'exécution de nos programmes d'équipement. 

L  e matériel roulant a été entièrement rénové et nos voi

tures métalliques offrent un incontestable confort et une 

très grande sécurité. 

Les installations fixes (voie, signalisation, installations 

diverses assurant ]a sécurité des circulations) n'ont cessé de 

bénéficier de tous les perfectionnements que leur offrait la 

technique moderne. En ce qui concerne particulièrement la 

voie, c'est la France qui a inventé et généralisé la première 

méthode rationnelle d'entretien du nivellement de la voie 

par le <( soufflage mesuré » , méthode qui a fait école et que 

nous devons à M . Lemaire lui-même alors qu'il était encore 

« cheminot du Nord » . Même observation au sujet des pos

tes d'aiguillage électriques à leviers d'itinéraire qui sont 

d'invention française. A l'heure actuelle, les premiers pos

tes de ce genre sont à l'essai aux U.S .A. alors que nous 

en comptons déjà plus de 400 sur la S.N.C.F. 

Quant à l'Exploitation, elle a à son actif la réalisation de 

la « vitesse accélérée » qui permet actuellement à la S.N. 

C F . de faire face à un trafic marchandises supérieur de 

47 p. 100 à celui de 1938 avec un parc de wagorts réduit de 

plus de 100.000 unités. Ajoutons à cela un effort considé

rable 'd'adaptation des services voyageurs aux besoins de 

la clientèle et aux exigences d'un trafic capricieux. 

A l'heure présente notre réseau ferré compte parmi les 

meilleurs du monde. Le mérite en revient, non seulement 

aux techniciens auxquels nous avons reridu en passant un 

hommage mérité, mais aussi au personnel d'exécution qui, 

au milieu des pires difficultés, livre chaque jour victorieu

sement la « bataille du rail » , à ce personnel dont le rende

ment s'est accru dans de telles proportions que son effectif 

a pu êtee réduit de 34.000 unités dépuis là constitution de la 

S.N.C.F. alors que le trafic assuré a été, en 1947, supérieur 

de 40 0/0 à celui de 1938. Nul ne sera donc surpris8de la 

vigueur de ses revndications touchant ses conditions de ré

munération et ses avantages sociaux, ni de la fermeté de ses 

organisations syndicales lorsqu'elles réclament pour lui le 

bénéfice de l'effort accompli. 

Nous ne voudrions toutefois pas mettre le point final à 

cette évocation des dix premières années de la S.N.C.F. 

sans rappeler qu'il s'agit de la première expérience de na

tionalisation industrielle tentée en France dans une grande 

entreprise d'intérêt public, sous le signe d'une suffisante 

indépendance à l'égard du pouvoir politique. Sa réussite 

est due pour une part à la formule adoptée et au fait que 

la S.N.C.F. a su jusqu'à présent, et non sans mérite, dé

fendre farouchement cette indépendance. Souhaitons qu'il 

en demeure ainsi et que certaines appréhensions, nées d'in

cidents récents, ne se justifient pâ£. 

A . P A I L L I E U X , 
Secrétaire général.

ACHEMINEMENT DU JOURNAL 
Depuis plusieurs mois des retards 

importants étaient constatés dans 
l 'acheminement du « Cheminot de 
France » et cela nous a conduits à 
dénoncer le contrat oui nous l iai t 
à une entreprise de routage. 

Sans doute est-ce à cause de cette 
dénonciation nue l'Entreprise en 
question en a pris plus à son aise 
encore pour le numéro de mal . 

Nous avons pris de nouvelles dis
positions qui , nous l'espérons, don
neront satisfaction à tous. Mais nous 
demandons à ceux qui auraient 
constaté d ' importants déficits dans 
leurs paquets ou qui même n'au
raient pas reçu le journal de mal de 
nous le signaler sans retard pour 
que nous fassions les réclamations 
nécessaires. 

D'importantes résolutions sont prises

AU 24 e CONGRES CONFEDERAL 
Le X X I V Congrès National de la 

C.P.T.C., réuni ù. Paris les 15, 16 et 
17 mai 1948, 

Affirme, à la lumière des faits, 
que le problème de l'équilibre des 
prix et des salaires, qui condi
tionne la vie des travailleurs, sup
pose, sur le plan é c o n o m i q u e , 
l'équilibre des besoins et des res
sources; 

Marque le caractère inacceptable 
d ' u n e politique qui prétend main
tenir un étroit blocage des salaires, en 
même temps qu'elle généralise le 
retour à la liberté des prix et des 
profits. 

Souligne, une fois de plus, qu'il 
est vain de rechercher l'améliora
tion du sort des familles laborieuses 
par la seule augmentation des 
salaires, l'expérience prouvant que, 
dans le régime actuel, de telles 
augmentations non seulement n'ap
portent qu'un s u p p l é m e n t passager de 
ressources aux travailleurs, mais 
qu'elles se retournent contre les 
économiquement faibles et surtout 
contre les familles, ne profitant, en 
définitive, qu'aux autres catégories 
sociales : producteurs, intermédiaires, 
détaillants; 

Considère qu'il ne pourra être 
remédié à une telle situation que 
par de profondes réformes de struc
ture, au terme desquelles les classes 
laborieuses, recevant leur juste part 
des fruits de la production et 
participant effectivement à la 
direction de l'économie et à la ges
tion des entreprises, pourront 
d'abord retrouver un niveau d'exis
tence qui, en dix années, s'est 
abaissé dans des proportions con
sidérables 

Mandate le Bureau confédéral et le 
Comité national pour poursuivre, à 
cet égard, l'effort d'étude, de 
propagande et d'action indis
pensable pour libérer la classe ou
vrière et l'économie française de 
l'étreinte du capitalisme libéral, 
sans pour autant les astreindre aux 
servitudes de l'étaHsiiie; 

Face à la situation présente, le 
Congrès National de la C.F.T.C. 
maintient fermement ses positions 
précédentes, à savoir : 

— que la misère toujours crois
sante des familles populaires nécessite 
de renforcer l'action menée par la 
C.F.T.C; 

— que cette action doit avoir pour 
objectif essentiel la garantie d'un « 
minimum vital salaires » , individuel 
et familial, c o r r e s D o n d a n t à un « 
minimum vital matières » , ainsi 
que la juste rémunération des 
qualités et de la qualification 
professionnelles; 

— que cette revalorisation indis
pensable du pouvoir d'achat des 
travailleurs et de leurs familles, 
suppose, pour être réelle et dura
ble : 

a) une baissa sensible des prix

 Intéressant les budgets des famil
les; 
b) une amélioration du ravitail

lement et de l'approvisionnement 
en articles et objets de nécessité 
courante; 

c) la réalisation du plan d'équi
pement et de modernisation en 
fonction du plan de coopération 
économique européenne et du Plan 
Marshall. 

Le Congrès de la C.F.T.C. affirme 
fièrement que le syndicalisme chré
tien a, seul, inlassablement pour
suivi depuis la Libération cet ob
jectif de défense des familles labo
rieuses, dans le cadre des intérêts 
supérieurs du pays et de la paix 
mondiale. 

La C.F.T.C. a vu juste en posant 
ses revendications : amélioration 
du ravitaillement, mobilisation des 
ressources, qui amèneraient par voie de 
conséquence la baisse des prix. Elle 
a affirmé que le salut réside dans 
un ensemble de mesures éco
nomiques et sociales et non dans 
des interventions fragmentaires. 

La C.F.T.C. a agi énergiquement 
dans ce sens au sein, des commis
sions officielles et du' Conseil éco
nomique, au cours des pourparlers 
engagés avec le patronat en juillet 
1947, lors des nombreuses au
diences qu'elle a eues du Président de 
la République, du Président du 
Conseil et des Ministres intéressés 
et, notamment, lorsqu'elle a été 
entendue par M. Repé Mayer le 
12 décembre 1947. Par ses démar
ches, par ses affiches et ses cam
pagnes de presse, elle a tenté de 
rallier l'opinion publique à ses con
ceptions et de mettre, les gouver
nements en face de leurs respon
sabilités. 

La C.F.T.C. a agi de façon pra
tique en élaborant des textes qu'elle a 
soumis aux Pouvoirs publics et doht 
les principaux ont été .son plan 
de ravitaillement (juillet 1947), 
son plan de redressement 
économique et son plan d « ré
forme monétaire (novembre 1947). 

Consciente d'avoir pris ses res 
ponsabilités et de ne rien avoir 
négligé pour aboutir et, sans 
mésestimer le résultat que constitue le 
renversement de la tendance in
flationniste actuellement constaté, la 
C.F.T.C. dénonce les carences, les 
faiblesses, les égoïsmes qui ont 
contrecarré ses efforts : 

Les Gouvernements qui, sacri
fiant à des considérations politi 
ques, principalement dans l'appli
cation des lois existant en matière  de 
répression et manquant d'auto rité à 
l'égard des intérêts particuliers de 
classe, ont, en s'Inclinant devant des 
revendications démagogiques, souvent 
appuyées par une  opinion publique 
mal informée,  laissé démolir, au 
lieu de la perfectionner, l'armature 
réglementaire qui sauvegarderait 

l'intérêt  des consommateurs 
modestes; 

La Parlement et les partis poli
tiques, qui ont sacrifié l'intérêt du 
pays à des considérations électo
rales; 

Les producteurs industriels et 
agricoles, dont le seul souci a été le 
retour du libéralisme et le maintien 
des privilèges qui, depuis dix  ans, 
sont l'apanage de ceux qui  
détiennent les produits, sans aucun 
égard aux intérêts généraux du 
pays; 

Les Intermédiaires et commer
çants qui, bénéficiant depuis la 
guerre d'une situation exception
nelle en raison de la pénurie, pré
tendent en conserver tous les avan 
tages, en dépit de l'accroissement  de 
la production, et font supporter à la 
collectivité une masse de frais 
généraux et une marge bénéficiaire  

excessives qui s'expliquent par l'in 
suffisance du chiffre ' d'affaires 
résultant de la création de 600,000 
points de vente, mais qui ne sau
raient pour autant se justifier; 

Les politiciens qui, se servant du  
syndicalisme, obligent, par la misère, 
la classe ouvrière a, des revendications 
contraires à ses propres intérêts et 
néfastes au redressement du pays, 
sont, pour une part, responsables de 
l'état de misère  accrue dans 
lequel la hausse des prix a plongé la 
classe ouvrière. 

Ayant ainsi tracé son program me, 
rappelé son action et situé les  
responsabilités, le Congrès Natio nal de 
la C.F.T.C. est, convaincu  que les 
solutions qu'il préconise correspondent 
aux vœux de la majorité des 
travailleurs et des famil les et qu'elles 
sont seules capables, appliquées à la 
Métropole et à l'Union Française, 
d'aboutir au nécessaire redressement de 
l'économie française. 

Il est persuadé que l'état actuel 
de la production française permet 
d'assurer la juste satisfaction des 
besoins essentiels de la population, 
pourvu qu'elle soit disciplinée par 
un vigoureux « programme utili
taire * ft répartie- -squitablsment 
et à meilleurs prix, par le raccour
cissement des circuits commerciaux et 
l'allégement de leurs charges. 

En faisant ceafcuggestions, il est 
intimement convaincu non seule
ment de servir les intérêts bien 
compris des travailleurs et du pays, 
mais encore de sauvegarder, pour 
l'avenir, les légitimes intérêts des 
producteurs et des commerçants 
honnêtes. 

I l affirme que les Pouvoirs pu 
blics, s'ils ne remplissaient pas avec 
autorité leur mission, se rendraient 
indignes de la confiance du peuple et 
que les producteurs et commer çants 
qui s'opposeraient, en s'ac-crochant, 
aux plus graves mécomptes. 

 Persuadé qu'il suffit de la bonne 
volonté de tous, le Congrès Natio nal 
de la C.F.T.C. : 

— appelle le Gouvernement à 
redoubler d'efforts et à faire 
preuve d'initiative et d'énergie 
pour 'réaliser la baisse effective des 
prix et la mobilisation du potentiel 
industriel et agricole de la France au 
service d'une production utile; 

— appelle les industriels, les 
agriculteurs et les commerçants à 
accepter, de bon gré, les nécessaires 
contrôles de l'Etat et des con
sommateurs et les disciplines cor
poratives qui s'imposent pour assurer 
l'épuration des professions et le 
retour à de saines méthodes de 
production et de commerce basées 
sur les notions ancestralcs de travail 
et de service et non point 
exclusivement sur la recherche 
d'un profit massif entraînant des 
fortunes rapides; 

-^appelle les organisations syn
dicales chrétiennes à redoubler de 
vigilance et d'efforts, en liaison  
avec les groupements familiaux et les 
Comités de lutte contre la vie chère, 

pour assurer la moralité des  marchés, 
l'éducation et l'entraide des 
consommateurs, notamment pour 
le développement de l'esprit  
coopératif et des réalisations pra 
tiques qu'il entraîne. 

De la réponse qui sera faite à 
son appel, le Congrès National de la 
C.F.T.C. estime que dépend le  
résultat de la bataille des prix. De  la 
victoire qui peut et doit être  
remportée, Il estime que dépend,  
avec la paix sociale, le redresse 
ment économique du pays. 

I l souligne qu'il a pris ses res
ponsabilités en face des graves  
problèmes qui se posent aujourd'hui 
et qui se poseront demain. Le 
Congrès National de la C.F.T.C. lance 
aux travailleurs français un pressant 
appel pour qu'ils renfor cent leurs 
organisations syndicales afin qu'elles 
soient à même de rem plir leur 
mission de toujours :  libérer les 
travailleurs des servi tudes de la 
machine et de l'argent et assurer la 
paix. 

ELECTIONS 
A LA CAISSE DE PREVOYANCE 

Le présent numéro paraît sur deux pages seulzment, mais sera suivi, 
tians Quinze jours, d'un autre journal. 

Activer la distribution en conséquence. 

Les cheminots affiliés à la Caisse 
de Prévoyance vont avoir à voter 
prochainement pour élire leurs re
présentants au conseil d'adminis
tration de cette Caisse. 

Nous ne nous étendrons pas sur 
la description et le but de cet or
ganisme. Tous les cheminots ont 
eu besoin de la Caisse lorsqu'une 
naissance venait augmenter le 
nombre des membres de la famille 
ou, hélas I lorsque la maladie ou 
même la mort visitaient leur foyer. 

La Caisse a été créée par le dé
cret du 6 août 193S, à la suite d'un 
pourvoi devant le Conseil d'Etat de 
notre Fédération contre un décret 
de coordination des Assurances so
ciales qui refusait aux familles de 
cheminots ce que la loi accordait 
aux familles des autres travailleurs. 

Le premier conseil d'administra
tion fut élu au scrutin majoritaire, 
qui donna la totalité de la repré
sentation ouvrière à une seule or
ganisation : la fédération nationale 
affiliée à la C.G.T. 

Puis, par suite de la guerre, le 
conseil d'administration fut réduit 
à 16 membres, comprenant 8 mem
bres désignés par la S.N.C.F., 
6 membres représentant les agents 
en activité de service, désignés par 
les délégués auprès du Directeur 
général, et 2 membres représentant 
les retraités, désignés par la Fédé
ration Nationale des Retraités. 

Notre Fédération a actuellement 
un représentant à ce conseil. 

Depuis plusieurs mois, nous in
tervenions près de la S.N.C.F. et 
près du ministère des Travaux pu
blics pour obtenir qu'il soit procédé 
par élection au renouvellement du 
mandat des représentants du per
sonnel au conseil d'administration. 
Nous demandions que le scrutin ait 
lieu à la représentation proportion
nelle, de façon que chaque orga
nisation syndicale soit représentée 
d'après son importance exacte. 
Nous réclamions avec d'autant plus 
de force que, l'Assemblée Consti
tuante- a voté la loi du 30 octobre 
1946 instituant la R. P. pour les 
élections aux conseils des Caisses 
de Sécurité sociale du régime gé
néral. 

 Finalement, par décret en 
date du 28 avril 1948. le 
ministre des Travaux publics a 
maintenu à 16, dont 6 
représentant le personnel en 
activité et 2 représentant le 
personnel en retraite, le nombre 
des membres du conseil d'adminis

tration de la Caisse de Prévoyance, en 
même temps qu'il décidait que les 
élections des représentants du 
personnel en activité et en retraite 
se feraient à la R. P. 

Les dispositions concernant le 
personnel en activité sont immédia
tement applicables. Celles conlfer-
nant le personnel en retraite le se
ront ultérieurement. 

Une instruction de la S.N.C.F. 
est actuellement en préparation et, 
dès son homologation par le Minis
tre, la date des élections sera fixée.

Nous attirons spécialement l'at
tention de tous sur l'importance de 
ces élections. D'après le nombre de 
voix obtenues, les Pouvoirs publics 
et la S.N.C.F. fixeront l'importance 
de chacune des organisations syn
dicales. 

En 1939, nous avions obtenu un 
nombre de voix très intéressant. 

Nous devons cette fois obtenir 
encore mieux et le chiffre des suf
frages obtenus par notre liste doit 
démontrer clairement que nous 
avons un très grand nombre de 
partisans à la S.N.C.F., confirmant 
ainsi ce que les événements de juin 
et de novembre 1947 avaient déjà 
prouvé. 

I l sera ainsi fait la preuve que 
telle organisation qui nous traite 
de « groupuscule » se trompe 'our-
dement et qu'il faut compter avec 
nous. 

Nous avons agi près du Ministre 
et près de la S.N.C.F. pour obte
nir oue toutes les mesures assurant 
la liberté, la sincérité et le secret 
du vote soient prises. 

I l y aura des bureaux de vote 
régulièrement constitués, avec urnes 
et isoloires. 

Par conséquent, ces ' élections se
ront ce que. nous les ferons. A tous 
nos militants, à tous nos syndi
qués de faire toute la propagande 
nécessaire dès que la date des élec
tions sera connue et que les bulle
tins de vote et les tracts seront 
parvenus et distribués. I l faut par
tout se préparer et s'organiser en 
vue de cette propagande. 

A tous de lutter franchement et 
de combattre les pressions déloyales 
qui pourraient être faites,- et cela 
d'où qu'elles viennent. 

Si' chacun, dans la mesure de ses 
moyens, fait son devoir, nous ob
tiendrons un gros succès et nous 
imposerons le respect qui nous 
est dû. 

M. GARNIER.

LA C O N V E N T I O N 
COLLECTIVE 

Par un décret en date du 8 avril 
1948, le Gouvernement v ient de nous 
donner satisfaction en reconnaissant 
comme organisations représentatives, 
habilitées à discuter la ..convention 
collect ive, l 'ensemble des Fédérations 
adhérant à la C.F.T.C. y compris les 
cadres. 

Voici donc une injustice réparée 
et nous pouvons ainsi prendre part 
à la discussion et à l 'élaboration 
d'un document capital, qti i fixera le 
statut de notre profession. 

Not re secrétaire général P A I L 
L I E U X et moi-même avons été dési
gnés pour représenter la Fédération 
et plusieurs séances ont déjà eu lieu 
au cours desquelles certaines dispo
sitions importantes on t été prises, 
no tamment à celle du Jeudi 29 avril. 

I l a été convenu, en effet , que 
pour permet t re de procéder rapide 
ment aux élection s, que nous atten
dons tous, i l apparaissait indispen
sable de discuter et d'élaborer les 
textes correspondants. Or, malgré 
que les textes en question soient ap
prouvés par les parties en présence,  
ils ne peuvent entrer en vigueur 
qu'après la signature de la Conven
t ion. C'est-à-dire après achèvement  
complet du travail. 

Cette procédure aurait reculé les 
élections de plusieurs mois et aurait 
mécontenté les cheminots . 

Pour tourner la dif f icul té , i l a été 
convenu, ent re le représentant du 
ministère, ceux de la S.N.C.F. e t 
ceux des organisations syndicales, 
que les chapitres à met t re en v i 

gueur, rapidement, seraient discutés 
et arrêtés en commission et feraient 
aussitta l 'objet d'un protocole d'ac
cord, s igné par des parties contrac
tantes, permettant ainsi de les mettre 
immédia tement en application. 

I l est bien entendu que ce proto
cole n'est valable que jusqu'au mo
ment de la mise en vigueur de la 
Convent ion collective qui , préconi
sons-le, pourra contenir des disposi
t ions différentes de celles de ce pro
tocole au cas où les parties contrac
tantes jugeraient devoir les modi
fier. 

Les premières discussions ont porté 
sur le droit syndical et les parties 
en présence sont parvenues à un 
accord faisant l 'objet d'un pre-snier 
protocole qu i , nous l'espérons, 
pourra être signé à la prochaine 
séance du jeudi 3 ju in , bien qu'un 
point particulier est encore en l i t ige et 
sur lequel, nous voulons le croire, le 
ministre, à l 'arbitrage duquel il est 
soumis, donnera un avis favorable. 

Nos camarades comprendrons que 
nous ne leur donnions pas encore la 
publicat ion « inextenso » de ce pro
tocole étant donné que les signatures 
des parties contractantes n'y ont 

f>as encore été apposées. Nous avons
e souci, en effet, de ne donner des 

renseignements de cette importance 
que lorsque nous avons la certi tude 
de pouvoi r leur donner un caractère 
off ic ie l . 

R . SIRTJRGUET, 
Secrétaire fédéral.

A U X I L I A I R E S 
La Commission Centrale des Auxi 

liaires s'est réunie le 21 mai . 

Salaires. — Les représentants du 
personnel, lors de la précédente réu 
nion, avaient demandé la révision des 
coefficients appliqués aux diverses 
catégories. 

La S.N.C.F. a admis le principe 
d'accorder à l 'auxiliaire le coefficient de 
l 'agent à l'essai avec un abattement 
de 5 0/0. Aucun engagement ferme- 
n'est encore in tervenu, mais nous 
pensons qu'une décision lavo-rable ne 
tardera pas à être prise  par le 
minis t re qui, seul, a pouvoir de la 
prendre. 

Congés. — L a S.N.C.F. a admis 
d'accorder les Jours fériés aux auxi
liaires à salaire mensuel de-s servi
ces actifs. 
. Pour les auxiliaires à salaire ho

raire la décision sera subordonnée 
aux résultats de la discussion ac 
tuel lement en cours FUT ce chapitre à 
la .Commission de la Con. 'eution 
collective. 

Facilités de circulation. — La S.N. 
 C F  . est d'accord pour 

attribuer la carte 
d 'approvis io i i i f insnt aux auxiliaires 
à salaire meus .ici. 

I l a é té demandé le cumul pour 
les veuves d'agent. La S.N.C.F. s'ap-
puyant sur les princines en vigueur 
a refusé. 

I l a é té également demandé des  
facilités de circulation pour le mari 
de la femme auxiliaire. La question 
est à revoir. 

Maladie. — Notre représentant a 
demandé le paiement aux auxiliaires 
à salaire mensuel du complément de 
t ra i tement donné par !es A s s u r i u t P S 
sociales en cas de maladie; la di 
rection serait assez favorable à cette 
demande. 

Secrétaire 
M . B E R D I N , 

générale adjointe 
Suppléante 

à la Commission Centrale 

mentez toujours 
Dans la « Vie Ouvrière » du 27 

mai, le camarade Jeannot affirme 
que sa fédération C.G.T. est la « 
seule organisation ayant fait des 
propositions » au sujet du reclasse
ment. 

Sans blague!!! 

Vraiment, camarade Jeannot, ce 
n'est pas sérieux. Car, enfin, que 
vont penser les camarades qui, de
puis le 12 février, connaissent notre 
projet et qui ont pu en discuter 
sur le tas 7 

Il  faut absolument 
que le coût de la vie 

DIMINUE 
Un débat très captivant de notre 

dernier Congrès confédéral, fut 
bien celui que provoqua Maurice 
Boul-adoux, le lundi de Pentecôte 
17 mai, lorsqu'il demanda de se 
prononcer sur le grave problème 
du coût de la vie. 

Nous étions en présence de l'al
ternative suivante : ou bien revendiquer 
une augmentation de salaires, — avec 
toutes ses consé quences — ou bien, 
réclamer et  œuvrer aveo une nouvelle 
irisistan- ce en faveur de la baisse du 
prix de la vie. 

Et le Congrès s'est prononcé à 
une énorme majorité en faveur de 
la deuxième solution. 

Ainsi, pour la C.F.T.C, la voie à 
suivre est-elle bien tracée ! 

Forts de quatre expériences tou
tes aussi négatives, nous savons 
bien à qui profitent les hausses gé
nérales de salaires. 

Ce n'est pas à nos ménagères, 
bien sûr !" Mais bien plutôt, après 
les producteurs, à la cascade des 
intermédiaires qui se sont enrichis 
depuis quatre ans à nos dépens. 

I l n'existe qu'une solution raison
nable. I l faut faire baisser le prix 
de la vie. 

Et c'est ce que réclame la C F . 
T. C. depuis deux ans.

G. LANSON. 

Un cartel intersyndical 
de lutte 

contre la vie chère 
Pour arracher la baisse des prix, 

seule capable d'améliorer le pou
voir d'achat des travailleurs, la 
C.F.T.C. a invité les autres organi
sations à conjuguer leurs efforts.

C.G.T.-F.O. a'répondu à cet ap 
pel et, le 28 mai, s'est- tenue la 
première réunion d'un cartel entre  
les deux Confédérations. 

Le cartel a affirmé que la baisse 
est possible et qu'elle n'a été retar 
dée que par la faiblesse des Pou
voirs publics et l'opposition égoïste 
d'un trop grand nombre de pro
ducteurs et d'intermédiaires. 

Il s'est donné pour tâche de  

coordonner tous les efforts en vue  

do lutter contre la vie chère et  

s'est montré décidé à entreprendre 
une action de grande envergure. 

Regrettons, en passant, que la 
C.G.T. n'ait pas cru devoir s'as
socier à cette initiative.

R E C L A S S E M E N T 
BUREAUX DES GARES 

Parmi les réclamations que mo
tive le reclassement, celles des 
Bureaux de Gares mérite une at
tention particulière. 

Nous, considérons que cette filière 
a été victime d'une injustice fla
grante. 

L'agent des bureaux de gares 
doit être mieux considéré, car il 
est le véritable agent commercial 
de la S.N.C.F. Par ses rapports 
avec le public, et grâce à ses quali
tés professionnelles, il est suscep
tible d'attirer, ou d'éloigner, toute 
la clientèle du chemin de fer. I l 
constitue un élément essentiel du 
trafic. 

Voilà pourquoi on doit lui don
ner un classement et une situation en 

rapport avec les fonctions qu'il  
assume. 

D'ores et déjà, nous croyons sa
voir que parmi les « anomalies » 
du nouveau classement que le Mi
nistre admet lui-même dans sa let
tre du 21 avril, la Service Central ; 
du Personnel reconnaît que les 
agents de bureaux de gares figu
rent en première place. 

Aussi, insistons-nous vivement  
tant auprès de la S.N.C.F. que du  
Ministère, pour que leur situation 
soit reconsidérée. 

Notre projet de reclassement, dé 
posé intégralement, remanié et pu
blié dès le 1er avril était à la fois  
raisonnable, réalisable et cohérent. 

I l faut y revenir. On doit reclas
ser les agents de bureaux de ga
res. La justice l'exige ! 

LANSON. 

BUREAUX A D M I N I S T R A T I F S 

S'il a apporté des satisfactions, l e 
reclassement des emplois dans les 
échelles n 'a pas manqué , comme 11 
fal la i t s'y attendre, de provoquer 
aussi pas mal de décept ion. 

Outre qu' i l n'accorde pas tout ce 
qu'avaient demandé les organisa
tions syndicales, il désillusionne 
ceux qui s ' imaginaient a. tort que 
tous les. cheminots y gagneraient 
pour le moins une échelle. 

Jamais ce journal n'a laissé croire 
que l 'opération serait avantageuse 
pour tous ; il est de fa i t cependant 
que beaucoup le croyaient. 

I I est pourtant bon de se rappeler 
que nous avions bénéficié, à dater 
du 1er décembre dernier, d'une 
revalorisation des coefficients 
hiérarchiques, et qu'à cette occasion un 
premier pas avait été fai t pour  
l 'harmonisation des emplois comparables de la S.N.C.F. e t des autres 
Bccteurs. 

Nos camarades des bureaux admi
nistratifs se plaignent particulière
ment , e t nous comprenons parfaite
men t leur mécontentement . 

Ils auraient tort cependant ' d'ou
blier que le reclassement avait tout 
simplement potlr but de rechercher le 
point convenable de la hiérarchie où 
chaque emploi devai t être placé, pour 
bénéficier d'un coefficient hié
rarchique comparable à ce qui est gé
néralement accordé dans les autres 
secteurs. 

Les comparaisons on t été faites. 
Elles on t donné les résultats que 
nous connaissons. Disons tout de 
suite qu ' i l est extrêmement diff ic i le 
de déterminer exactement si tel 
emploi de la S.N.C.F. équivaut bien à 
tel autre du secteur pr ivé ou des 
entreprises nationalisées ; on ne peut 
agir qu 'approximativement , et chacun 
sait bien que même à la S.N.C.F. les 
attributions d'un agent de bureau 
varient très sensiblement d'un service 
à l'autre pour un grade ident ique. 

Les grades étant donc supposés 
affectés d'un coefficient hiérar
chique convenable, nous avons de
mandé une révision du cadre appor
tant une plus juste réparti t ion des 
différents emplois en fonct ion de 
1 e l fect i î du personnel. 

Déjà la décision a été prise de 
ramener à deux ans le délai moyen 
de nominat ion des expéditionnaires 
au gracie d 'employé ; c'est là incon
testablement une mesure avanta
geuse pour les intéressés. 

Nous avons indiqué par ailleurs 
qu ' i l nous semblerait équitable d'ad
met t re dans les bureaux une pro
port ion de 

10 % d'expéditionnaires, 
45 % d 'employés, 
45 % d 'employés principaux, 

et i l est certain que l 'adoption de 
telles proportions offr irai t des pos
sibilités d 'avancement à un nombre 
beaucoup plus impor tant d'agents. 
La S.N.C.F. ne parait pas vouloir s'y 
opposer. 

Mais il est bien évident que ce 
qui a contribué le plus à méconten
ter nos camarades des bureaux c'est 
le fa i t d'avoir vu attribuer des pri
mes à d'autres catégories, alors 
qu'eux-mêmes étaient exclus de ce 
bénéfice, de sorte que le rapport des 
salaires s'en trouvait for tement mo
difié à leur désavantage. 

Not re Fédération n'a pas attendu 
l 'époque actuelle pour revendiquer 
des primes aux agents de bureaux. 
Voilà des années que nous les de
mandons, et le ï mai dernier nous  
avons enf in obtenu à ce sujet un  
accord formel de la Direct ion géné
rale. Nous espérons b ien que cet 

accord de principe sera suivi d'une 
application à brève échéance. 

Nous • avons reçu, tout comme les 
autres Fédérations d'ailleurs, beau
coup de réclamations, e t nous en 
avons tenu le plus grand compte. 
Pourtant elles étaient bien souvent 
assaisonnées d'injustes accusations. 
C'est ainsi qu'on nous reproche 
d'avoir « accepté » le reclassement 
ou bien de l 'avoir « signé » . Faut-il 
donc rappeler que la Commission 
où étaient représentées la S.N.C.F. 
et les différentes organisations syn
dicales a discuté divers projets, a 
présenté des observations, des sug
gestions, mais, que seul le Ministre, 
par voie d'autorité, a pris une déci
sion qui n'accorde pas toujours sa-
tlsi action aux demandes formulées. 

Constatons donc qu' i l reste du 
travail à accomplir et que personne 
ne doi t s'en désintéresser, même pas 
les non-syndiqués qui ont découvert 
les organisations pour leur adresser 
des reproches. 

Qu'ils t irent plutôt la bonne con
clusion, à savoir qu' i l est indispen
sable de rejoindre ces organisations 
pour les renforcer et y acquérir le 
droi t de crit ique. Entre toutes celles 
qui existent, chacun peut choisir 
celle qui lui convient . 

Mais la pire bêtise serait de con
tinuer à s'abstenir de suivre ceux 
qui, nonobstant les leçons de l'ex
périence, ont parlé d'organisation 
autonome d'agents de bureaux. 
Comme si ces agents n 'avaient . pas 
bon nombre de revendications com
munes à tous les autres cheminots, 
et comme s'ils pouvaient s'imaginer 
que c'est en s'isolant qu'on devient 
plus fort ou qu'on se concilie l'appui 
des autres catégories ! 

I l y a fort longtemps que les che
minots désiraient voir remettre en 
chantier le classement professionnel 
qui datait de 1920. 

Nous avons enfin obtenu un nou
veau classement. Il n'est point par
fait, t i en sûr. Qu'est-ce que cela  

veut dire, sinon qu' i l faut travailler à le perfectionner ? , 

L e Secrétaire îénéral adjoint. 
L. DELSEET.

BUREAU FEDERAL 

DISPOSITIF 
TELEPHONIQUE 

Dispositif téléphonique appliqué 
depuis le 1er juin : 

Demander TRUdaine 91-03 et  
préciser ensuite le poste pour ob
tenir : 

Poste 520 : Secrétariat et G AU
GE (Retraités). 

Poste 522 : Marcelle BERDIN,  
Secrétaire générale adjointe. 
Poste 524 : André PAILLIEUX,  

Secrétaire général. 
Poste 526 : Léon DELSERT, Se

crétaire général adjoint. 
Poste 528 : Maurice NICKMIL-

DE R, Secrétaire général adjoint ;  
B O U T E , LANSON, ' MASSON-
NAUD, Secrétaires fédéraux. 

Poste 530 : Maurice GARNIER, 
Président fédéral. 

Poste 532 : René 
SIRURGUET, Secrétaire fédéral 
(Cadres). 
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A  U C O N G R È  S F É D É R A L
nos Commissions tecnniqu.es

formulent leurs revendications catégorielles
EXPLOITATION 

BUREAUX 
de La sous-commlssion c bureau 

gares » demande : 
1) Que le graissa'ge des aiguilles rie 

soit pius effectué par les agents des 
gares mais par ceux de la voie ; 

2) Que la prime de matinée soit 
accordée aux agents qui prennent 
leur service à 5 heures (indemnité 
jusqu'à 6 heures) ; 

3) Que les postes jumelés soient ré
partis en proportion égale ; 

4) Que l'on prévoie un. classement
spécial pour les agents : conduisant 
des;,  par véhicules auto-électriques
exemple, ainsi que pour les spécia
lisés non repris au dictionnaire des 
emplois. ; . . . - . . . . . 

5) Là ' rév i s ion générale des indem
nités de. caisse pour certains postes 
(receveur, caissier, e t c . . ) ; 

6) Que de nombreuses anomalies 
soient supprimées dans le calcul des 
primes 'de productivité (cas de la pe
tite gare qui a * travaillé ù effectif 
réduit en 1S47 et qui maintenant 
travaille, au complet) cas de la gare 
qui charge beaucoup sur embran
chement ,par rapport .à celle ne, tra
vaillant que sur voie S.N.C.F.). L a 
prime ; pourrait au besoin être calculée 
par. "arrondissement ; ,

7) Suppression de la prime à celui 
qui fait un travail insuffisant et non 
au groupe d'agents travaillant avec 
ce dernier (cas de casse dans ' une 
gare ..de tr iage) ; . . . . . 

8) <Après -avoir pris connaissance du 
reclassement, proteste énergiquement 
contre la situation particulièrement 
défavorable faite à leur filière ; 

0) Proteste "contre : la réponse.. éva-
sive de la direction'.S.N.C.F. à -une 
lettre demandant la • création d'un 
poste de chef contrôleur de gare, à 
-l'échelle 7 ; - -
. 10) • Que les billets A . R.'-et à tarifs 

réduits soient de nouveau imprimés 
tomme sous l'ancien réseau' P . L . M . . 
c'est-à-dire avec des signes distinc-
tifs, afin de faciliter le contrôle et de 
permettre - aux usagers de mieux^ les 
distinguer ; ,

H ) . Que les autorisations pour les 
familles*, d'agents ressemblent un peu 
plus' aux billets modèle- passe-par-
tôut ;

12) Que les magasins généraux 
fournissent' eux-mêmes les" objets de
bureau, l'achat en gros devant per
mettre de faire une réelle économie;

13). La création d'écoles ou de cours 
pour les candidats aux grade» de 
commis secrétariat et matériel ;

141 L e respect du droit d'affichage 
' syndical ; ,

15) L'hygiène r des locaux de travail e t 
d'habitation en prenant au besoin sur 
les crédits du service social. Il est 
inadmissible que des enfants passent  

11 mois de l'année dans un taudis pour passer un mois en colonie de  
vacances, plutôt que de v iv r e • au  
grand air pendant toute l'année ; 

16) La semaine anglaise dans : les 
bureaux-gares où cela est possible ; 

17) Une prime de travail du di
manche et fêtes légales pour les 
agents en roulement ; 

18) Que la notation personnelle de 
l'agent par ses chefs directs soit con
nue avant la notation définitive par 
le chef d'arrondissement' afin qu'il 
puisse réclamer si 'besoin est : 

1.9) La création de gares-écoles pour les 
agents des petites gares éloignées des 
grands centres ; 

20) La fourniture d'habillement ou 
l'octroi d'une prime de compensation 
aux agents dés bureaux de gares ; 

21) Que les'.agents travaillant dans 
les grands secrétariats de gares soient 
assimilés aux agents des bureaux ad
ministratifs V . B . et M.T. ; 

22) Qu'il n'y ait plus trois autorités 
dirigeantes pour la rotation du ma
tériel , : Arrondissement — Division 
Commerciale — Inspection commerciale 
donnant chacune des ordres dif férents 
et rebutant ainsi la clientèle  jusqu'à 
la détourner du chemin de 1er ; 

23) Que la ,direct ion S.N.C.F. fasse un 
effort pour assurer la correspon dance de 
certains trains, pour évi ter  le 
développement des autocars privés  sur 
certaines régions ; •: 

24) Que la convention rail-route
soit révisée et que les prix de trans
port soient mis au moins à égalité ; 

25) Que des lignes de chemins de 
fer fermées pendant la guerre soient 
réouvertes lorsqu'elles sent assurées  
d'un trafic suffisant ; 

26) Fait toutes réserves sur la ten
dance . à la centralisation dans certains 
groupes de gares où nous voyons des gares 
Ma d'un ordre de 500 à 600 agents 
Intégrés dans la 1 gestion' d'une régulation 

du .personnel, dont la gare  
 centre voyageurs est située à 1 ki l . 500. où les agents de la première sont constamment 

appelés pour,des'raisons personnelles ou 
de service, d'où perte de temps 
entraînant des dépenses inutiles. 

.Réclame l'autonomie à partir d'un 
certain effectif. 

I>e secrétaire de séance, 
B E R T R A N D 

L e secrétaire, 
M E N G U Y 

PERSONNEL DES TRAINS 
Les contrôleurs et agents des trains, 

'après avoir pris connaissance du re

MANUFACTURE DE VÊTEMENTS 
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traînant une perturbation dans l'ache
minement des bagages, valeurs e t autres 
transports. Elle estime que les 
mécaniciens et chauffeurs lorsqu'il se  
produit un incident sur la voie, ont 
suffisamment de travail et de souci  
sans avoir à s'occuper d'écritures ; 

3)- Demande que les grades de K . A . 
D.T.R. et K . T . R . soient uniquement 
réservés aux agents des trains, et la 
création d'un cours de formation pour 
les C.T.R.. (cours qui serait l 'équiva
lent des écoles de mouvement, de F.
M. X . et F.E.N.) ;

4) Que les roulements soient éta 
blis par l'arrondissement (les R . A . D  . 
T.R; et K . T . R . •„. se rendant mieux 
compte des besoins d'agents, que les 
bureaux de Paris) ;

5) Que les agents des trains affec 
tés définitivement à un autre service 
ne comptent plus dans l'effectif 
trains ; 

6) Les 21 jours de congé avec ré 
cupération des jours fériés pour les 
agents des services. actifs et que ces 
agents puissent prendre en cours 
d'année la totalité de leur congé ; 

7) L e départ en retraite à 52 ans, 
après 20 ans au service des trains ; 

8) L'autonomie complète du service 
des trains ; -"' 

9) Que les H.E.T.R. aient les mêmes 
avantages que les C.R. et C.T.R. pour 
la tenue ; 

10) Une amélioration des attribu
tions alimentaires , spéciales (pâtes, 
confitures, e tc . . ) ; 

11) Que les agents des trains (de ré
serve) commandés pour une-tournée 
déterminée ne soient pas commandés 
au dernier moment pour une tournée 
plus longue exigeant un ou deux repas 
supplémentaires ; 

12) Diminution de durée de l 'am
plitude. La coupure de nuit à la ré 
sidence n'étant pas comptée dans le 
déplacement, demandons qu'elle soit 
supprimée ; 

13) Demande un meilleur entretien et 
nettoyage des fourgons G.V. et P; 

V. et éclairage des fourgons des 
t ra ins 'de voyageurs et de message
ries ainsi que l'aménagement de W.C. 
dans les fourgons ;

14) Que l'entretien des dortoirs et 
réfectoires soit un peu mieux sur
veillé par les chefs d'établissements ; 

Le secrétaire, 
V A S L O T 

L e secrétaire adjoint 
CORNET 

• » .  .•I.  V H LP Ê C H E U R SK U K S »  ,. 
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M A T É R I E L et T R A C T I O N 
MECANICIENS 

et CHAUFFEURS 
Voeux de la Commission technique 

1) a) Unification S.N.C.F. des temps 
forfaitaires de préparation des loco
motives ; 

b) Remplacement à la rentrée au 
dépôt ; 

c ) Pose d'un livre de bord sur les 
machines ; 

d) Temps de préparation porté à 
10 minutes par essieu pour les ma 
chines a simple expansion et à 15 m.  
par essieu pour les machines com-
pound ; 

e) Temps avec préparation par le 
dépôt, un tiers du temps prévu nor
malement. 

2) Rétablissement de la prime tri
mestrielle de sécurité pour non-in
fractions de vigilance ; 

3) Parité des frais de déplacements 
des agents 'de conduite quel que soit le 
grade" ' ; 

4) Roulements répartis uniformé 
ment sur la période d'été et la période 
d'hiver sans modifications ré pétées ; 

5) Journée de congé prise isolément 
que l'agent ne soit pas repris avant 
24 heures la journée considérée, quelle' 
que soit l 'heure de fin de service ; 

G) Utilisation par roulement du personnel 
ouvrier et manœuvre volontaires en 
qualité de chauffeurs pour acquérir et 
conserver les connaissances techniques. 

 Les délégués ont donné leur accord de 
principe au sujet du service autorail sur 
les lignes coordonnées a,vec  arrêt 
facultatif, compte tenu de ce que 
l'agent de conduite n'aura pas de 
perception monétaire. Les inconvénients 
que présente la nouvelle réglementation 
sur la composition des trains a été 
étudiée en accord avec les délégués 
d'exploitation. 

Des questions diverses ont été sou
levées qui seront étudiées par la com
mission compétente, les syndicats seront 
tenus au courant et les déci sions 
ne seront prises qu'après une étude : 
approfondie. 

 La question du reclassement a été 
l'pbjet d'une série rie mises au point, 
ainsi que la répartition des congés, 
qui sera discutée pour l'établissement 
de la convention collective. 

L e secrétaire techvique général, 
P A 1 N T U R I E R 

ATELIERS 
Commission fédérale des Ouvriers 

des Ateliers et Dépôts 
Les ouvriers des ateliers et dépôts 

réunis en commission technique f é 
dérale au cours du congrès des 23. 24 et 
25 avril, ont examiné les points 
suivants : 

Reclassement. - — Us enregistrent  
avec satisfaction les résultats obtenus, 
néanmoins ils regrettent que ie  projet 
présenté par la Fédération n'ait pa s 
été îetenu dans son ensem ble. Bien 
que le reclassement de leur filière ait 
été fait par rapport aux autres, il n'a 
pas été effectué de modification à 
l'intérieur de cette fi l ière (principalement 

pour les S.C.B.R.O. —  C.B.R.O. — 
V . A . T . ) . 

Congés. — Ils sont heureux d'enre
gistrer la nouvelle application du ré
gime des congés pour les services actifs 
en ce qui concerne les jours fé riés. Ils 
demandent avec insistance que le 
nombre des jours de congé  soit 
porté à 24 jours sans modification aux 
dispositions nouvellement adoptées en 
ce qui concerne les jours fériés, ainsi 
que le maintien de la liberté dont nous 
disposons présentement pour l'utilisation 
de ce scongés. 

Horaire du travail. — Ils désirent 
revenir progressivement ,au fur et à 
mesure que la situation économique 
s'améliorera, au régime des 40 heures. En 
attendant, ils désient pouvoir répartir 
les heures faites en plus des 40 ' 
heures, au mieux des intérêts lo caux 
des ouvriers et de l'établissement. 
C'est-à-dire -, pouvoir c | terminer par 
l'intermédiaire des comités mixtes 
locaux l'horaire de travail 
hebdomadaire qui leur convient. 

Exemple : (43 heures en 5 jours = 
9 h. 30' par jour) ; 

96 h. en 10 jours 1/2, répartis sur 
deux semaines — 9"h, 12' par jour 
avec un samedi chômé ainsi que la 
1/2 du samedi suivant) ; 

96 heures en 11 jours, répartis .sur 
deux semaines = 8 h. 49' par jour 
avec un samedi chômé sur deux ; 

144 heures en 16 jours, répartis sur 
trois semaines = 9 h. par jour avec 
deux samedis sur trois chômés. 

Formation accélérée. — Ils expri
ment le désir de ne plus revoir cette 
formation qui constitue un paradoxe 
avec la formation de nos apprentis. 

Examens et essais professionnels..— Ils 
émettent le vœu que ces essais et examens 
ne soient pas entachés d'irrégularités ét 
correspondent aux qualités exigées par le 
grade sollicité.' 

Le secrétaire, 
C H A P L A I S (ajusteur)

VOIE et BATIMENTS 
Résolution et suggestions de la 

Commission technique du Service Voie et 
Bâtiments 

LIVQAISQNS GQATUITES A DOMICILE DANS TOUTE LA FRANCE 
èrAÇtUTÊS © R P A I E M E N T (SE RECOMMANDER DE CE JOURNAL) 

L a Commission demande : 
Reclassement : 
1) Que la proportion de 65 p .100 de

cantonniers poseurs prévue au docu 
ment ministériel soit, respectée dans  
toute unité et autant que possible par 
canton ; 

2) Que le passage de l'échelle 2 
(cantonnier) à l'échelle 3 (cantonnier 
poseur) n'entraîne pas pour les inté
ressés de changement de résidence 
obligatoire ; 

3) Que ce passage s'effectue sans  
examen ; 

4) QUe le reclassement des agents 
du service actif appartenant aux 
échelles 10 à 18 soit revu en parti
culier celui des chefs de district. 

L  e reclassement aussi peu favorable 
qu'il soit à certaines catégories d'a
gents réclame aussi l'application du 
dictionnaire des emplois. La commis
sion préconise les compléments de 
définition suivants : 

a) Agents Voie :
1) Chefs de canton — grade limité

à la direction de 8 agents au plus ; 
2) Chef de canton principal — nom

mé dans toutes brigades de plus de 
8 agents jusqu'à 11 ; 

3) Surveillant de la voie — Agent 
de grandes gares ou de cantons très 
étoffés et commandant deux équipes 
ayant deux agents dirigeant sous ses 
ordres ; 

4) Surveillant principal de la voie : 
Agent moniteur de surveillance gé 
nérale attaché à la Section ou à un 
gros district ayant pour mission la  
direction générale des brigades et la  
surveillance des gros travaux spécia 
lisés (lancement d'appareils renouvel
lements, e tc . . ) ; Agent du « tas » 
ayant la direction de plusieurs briga

des et la surveillance d'entreprises de 
voie . 

b ) . Agents travaux : 
Surveillant de travaux : agent 
ayant la surveillance d'entreprise autre 
qu'un chantie* de voie et la possibilité 

de tenir un carnet d'attache ments ; 
Surveillant principal de travaux de 

deux chantiers ; 
Surveillant technique de travaux .: 

Surveillance et contrôle de plusieurs  
chantiers d'ouvriers d'Etat ; 

Surveillant technique principal de 
travaux : Surveillance et direction de  

plusieurs équipes d'ouvriers d'Etat ou de 
plusieurs entreprises autres que 
travaux de voie. 

Ces différentes demandes sont com
plétées par les suggestions suivantes : 

La commission désire : 
1) Que le concours de contrôleur

 adjoint bâtiments soit accessible à 
tous les agents de la filière depuis le 
grade de surveillant technique et à 
tous les agents de la filière dessi 
nateur ; 

2) Que l'effectif de la rubrique E 
soit augmenté pour permettre la no 
mination d'auxiliaires employés depuis 
deux ans d'une façon permanen te 
remplissant les conditions habituel les 
d'admission ét qui ont satisfait à  
l 'examen d'aptitude professionnelle  
correspondant ; 

3) Que les ouvriers d'Etat soient  
nommés au cadre des sections là où les 
besoins s'en font sentir. 

La commission renouvelle - une re
vendication majeure, à savoir l'aide à 
apporter dans la tâche administrative 
des chefs de district par l'adjonction 
d'un agent de bureau (comptabilité, 
gestion au personnel, relations avec 
les entreprises, courrier, etc.. .) . 

etDESSINATEUR
S AGENTS d'ETUDE 

1) Reclassement.
a) La passation du grade de cal-

queur de 2» classe au grade calqueur 
dé Ire classe est à réaliser comme 
celle des expéditionnaires au grade  
d'employé, c'est-à-dire au bout 
de deux ans maximum. 

b) Tous les sous-chefs d'étude doi
vent être repris à l'échelle 15 . 

c ) Révision des pourcentages auto
risés dans les échelles 14 à 18. 

2) Formation -professionnelle des 
agents débutants. 

Afin de permettre aux agents dé
butants de rendre rapidement des ser
vices dans leur spécialité, il y aurait 
lieu de généraliser la formation pro
fessionnelle déjà en application dans 
certains services de la S.N.C.F. 

Cette formation doit être obligatoire et 
faite pendant les heures de service. 

Elle devra comprendre : 
— Une formation théorique profes

sionnelle (cours) ; 
— Une formation pratique (stage et 

visites). 
Les programmes seront déterminés 

pour chaque spécialité. 
3) Engins de travail.
— Fourniture de blouse aux agents

d'étude ; 
— Participation de la S.N.C.F. à 

l'achat des instruments personnels 
(compas, règle à calcul, pied à cou
lisse, e t c . ) . 

— Fourniture de matériel de bonne 
qualité (crayon, encre, e tc . . ) et ap
provisionnement par agent qualifié. 

A propos des Soeurs de 
Saint-Vincent-de-Paul 

• L'émotion qu i s'est emparée du 
personnel à propos du l icenciement 
envisagé des sœurs de Saint-Vincent-
de-Paul est toujours aussi v ive . 

De nombreux camarades nous 
questionnent. 

Nous ne pouvons que leur répon
dre : - « Nous ne laisserons pas s'ac
complir cet te mesure qu i est un 
comble d'injustice et d ' ingrati
tude ! 71 

Nous, avons relevé dans la feuille 
communiste : « La vie du 13" » , un 
article tarabiscoté qui essaie de cal
mer les cheminots e t mélange — à 
dessein — la question de l 'école et 
celle du centre social. 

Nous ne « marchons » pas. La 
question de l 'école et celle du cen
tre social sont deux choses distinc
tes e t 11 n'y a pas à les assimiler 
ni à y mêler l 'affaire des Houillères. 

Nous suivons la question. 

G. L A N S O N .

 COMMISSION FEDERALE 
DES JEUNES 

Les délégués « Jeunes » réunis en 
Commission au cours du Congrès F é 
déral, 
déclarent : 

— être prêts à assumer entièrement 
toutes leurs responsabilités, 

— s'engagent à fournir un apport 
de jeunes forces au syndicalisme 
chrétien tout entier, et en particu
lier à notre Fédération, 
demandent : 

— l'unification des régimes de con
gés des agents mineurs ; 

— ('aménagement du prêt au ma

 riage' ; ' -
— la suppression de l'abattement 

d'âge pour le ca lcu lde l'indemnité de 
vie chère ; 

— le paiement de l'allocation diffé
rentielle aux classes appelées ; 

l'admission immédiate au Cadre 
de tous les auxiliaires remplissant les 
conditions requises. 

— la création de bibliothèques tech
niques afin de permettre la formation 
professionnelle, mises effectivement à  
la disposition de tous les agents. 

Demandent : 
•— la mise en application de notre  
projet de délégué des jeunes. 

•Se proposent de créer des sessions 
nationales de formation pour les mi
litants jeunes ; 

Réaffirment leur confiance en la 
Fédération et lui demandent son ap
pui le plus large notamment par une 
meilleure répartition des sièges de 
conseillers fédéraux en leur faveur. 

BUREAUX 
des Etablissements 

Commission des Employés 
de bureaux des établissements 

 Les agents de bureaux des établissements 
réunis en sous-commission,  après avoir 
entendu le compte rendu de la réunion de la 
commission tech nique fédérale et écœurés 
d'avoir été  systématiquement éliminés du 
reclassement, insistent près de la Fédéra 

tion pour qu'elle obtienne rapidement  

l'amélioration de l 'encadrement des bureaux 
« Personnel » et « Compta ble » sur la base 
des Services Centraux et son unification 
pour les bureaux d'établissement de tous les 
services et de toutes les régions. 

Demande : 
— l'attribution rapide d'une prime 

de gestion à tous les agents de bu
reaux des établissements, prime ré
clamée et promise depuis plusieurs 
années sur la base des formules ac
tuellement en- vigueur avec applica
tion des coefficients hiérarchiques. 

— L e paiement de la majoration 
des heures supplémentaires effectuées 
occasionnellement au delà de la 48e 

heure : 
— l'interdiction absolue d'employer des 

ouvriers ou des manœuvres pour tenir des 
emplois de bureaux ; 

— l'unification générale des métho
des de travail dans tous les établis
sements S.N.C.F.. 

Approvisionnements 

SOUS-COMMISSION 

La. sous-commission : 
S3 constitue en bureau provisoire  

avec comme secrétaire B L E U Z E T et 
secrétaire adjoint T E I G N E - S O U L I - 
G N A C et demande aux Unions un  
effort pour la constitution de sous-
commissions régionales et la désignation 
immédiate d'un responsable par 
ticulièrement compétent en la ma 
tière pour les Magasins Généraux 
d'une part, pour les Magasins locaux 
d'autre part. 

Elle décide de se réunir le 20 juin 
prochain. 

Cette réunion aura pour but : 
1) L'examen de la filière dans les  

différentes régions (un rapport régional 
sera nécessaire) ; 

2) L'étude de l'unification des mé
thodes de gestion '; 

3) La mise au point d'un diction
naire des emplois. 

L  e secrétaire, 
B L E U Z E T . 

Commission féminine 
FEDERALE 

La Commission Féminine Fédérale,  
réunie le 23 avril 1948 avec des dé
légués de province à -l'occasion du  
Congrès Fédéral, 

constate : 
— que l'égalité des salaires mise à  
part, la situation des femmes à la S. 
N.C.F., dan s les emplois qui leur sont 
accessibles, est encore loin d'être 
équivalente à celle qui est faite au 
personne! masculin, notamment en ce qui 
concerne :

— l'avancement ; 
—' la réversibilité de la retraite sur  le 
conjoint survivant ; 

— les facilités de circulation de la 
femme mariée. / 

Elle affirme, en conséquence, la né
cessité d'une action syndicale féminine 
s'exerçant, comme c'est dé tra dition à 
la C.F.T.C., par les femmes elles-mêmes 
sur le plan fédéral, régional et local. 

Pour permettre aux Commissions 
féminines régionales d'être en contact 
avec les syndiquées de la base, el le-
suggère la création de corres
pondantes de secteurs qui se tien 
draient en relation avec les adhé
rentes des syndicats locaux. 

Elle demande à la Fédération, aux 
Unions de Régions et aux Syndicats 
de susciter e t d'encourager les mili
tantes susceptibles de s'atteler à ces 

tâches, et en particulier de proposer 
des candidatures féminines pour les 
élections aux divers organismes de 
représentation du peisonnel. 

El le estime que cette action fémi
nine bien comprise contribuera au 
développement de notre Fédération et 
du mouvement syndical chrétien parmi 
les cheminots. 

La Commission Féminine Fédérale, 
après avoir examiné sous l'angle f é  
minin les différentes questions à l'ordre 
du jour du Congrès émet les voeusc 
suiv ants : 

I . —- Maintien dans les tableaux  
d'aptitude communs d'un pourcentage de 
femmes au moins équivalent à ce lui 
qui existait lorsque les T . A . étaient  
distincts. 

I I . — Versement à la femme mariée à 
un non cheminot des suppléments 
d'allocaMons familiales accordés aux 
chemmots. 

III , ' — Unification des conditions 
d'hospitalisation quelle que soit la si
tuation familiale de l'agent (célibataire 
ou marié) . 

I V . — Possibilité reconnue aux 
femmes, par les dictionnaires des em
plois, d'accc-cer aux filières compatibles 
avec leur nature telles qu'elles  ont 
été prévues par le tableau de re
classement établi par notre Fédération. 

V. •— Admission des attachées femmes 
aux mêmes stages et aux mêmes  
postes, d'avancement que les attachés 
hommes de même formation. 

V I . — Intégration des infirmières et 
des secrétaires d'assistantes sociales 
dans le cadre permanent. 

V I I — Application aux assistantes 
sociales, à défaut du commissionne-
ft:ent, de dispositions leur garantis
sant le bénéfice de la Caisse de Pré
voyance et d'une retraite équivalente à 
celle des agents du Cadre Permanent. 

La secrétaire, 
M . BOUREL.J. B E R T H O N .

Société d 'Hor loger ie du Doubs 
106, RUE tÂFAYETTE -.PARIS - Métro: Poissonnière • Cote du Nord 
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CONTRE REMBOURSEMENT 

 OU MANDAT 
JOIN T A LA COMMANDE 

Remise 5 °/ sur présentation de cette annonce 

A PROPOS DES TARIFS Défendons 
 notre pain 

I l ne faut pas que les Cheminots  ignorent que les insuffisances du 
reclassement sont dues en - grande partie 
à des questions d'ordre budgétaire. 
Certaines améliorations, telle par exemple 
que la suppression du grade de Commis 
de deuxième classe et le 'c lassement des 
facteurs écritures à l 'échelle 4, nous ont 
été refusées en raison de l ' importance de 
la dépense qui en eût résulté. 

Nous ne sommes pas des gens à 
demander l ' impossible. Nous nous 
rendons compte que le Chemin de Fer 
se débat, dans l'après-guerre, au mil ieu 
de grandes difficultés et qu'il ne peut 
donner d'un seul coup, à son personnel 
le niveau de rémunération que celui-ci 
est en droit d'obtenir. Mais nous ne 
pouvons pas ne pas nous élever contre 
l'insuffisance des ressources dont souffre 
le grand service public des chemins de 
fer, du fait de sa tarification toujours 
maintenue en dessous du niveau 
général des prix. 

Pour essayer de parer, dans une 
certaine mesure ' à une telle situation, 
la S.N.C.F. avait mis en vigueur, 
en mars 1947, un nouveau système 
de tarification qui, mieux adapté à 
ses prix de revient, devait  permettre 
d'améliorer sensiblement le rapport de 
ses recettes avec ses charges 
d 'exploitat ion. 

Or, le 5 janvier dernier, les majo
rations de tarifs décidées par le gou
vernement sont intervenues dans de telles condit ions qu'elles ont 

détruit l 'équilibre précédemment 
réalisé. C'est ainsi que l 'exoné
ration accordée à certains trans

 chemin ports onéreux pour le 
de fer (en particulier le transport 
des voyageurs de troisième classe), a 
occasionné une perte de recettes 
Importante, insuffisamment compen
sée par l 'augmentat ion inconsidérée 
de quelques autres tarifs. 

Les représentants du personnel au 
Conseil d 'administration n'ont pas 
manqué de souligner les inconvé
nients très graves qui devaient ré
sulter, pour les Cheminots, de cette 
singulière pol i t ique. 

Faisant droit à leurs doléances, la 
S.N.C.F. a attiré l 'at tention du 
ministre sur la question, notamment 
par une lettre en date du 15 avril, 
dont nous extrayons le passage sui
vant : 

 a exLe Conseil d'administration 
primé le désir Que votre attention
fût particulièrement attirée sur cette 
situation. 

 certainement 
 majoration 

Vous vous rappelez
Que, lors de la dernière 
de tarifs, le Gouvernement a

demandé à la S.N.C.F. Que les trans
ports voyageurs  classe  de troisième

 pas majorés 
et

 Qu'un ne fussent 
nombre relativement important de 
marchandises fût exonéré en totalité 
ou en -partie du nouveau relèvement 
Qui allait frapper les transports 
marchandises. La décision ainsi prise

 par l'application auxs'est traduite 
tarifs-voyageurs d'un coefficient ne
dépassant pas 7,8 par rapport à

alors Que pour lesl'avant-guerre, 
tarifs-marchandises, le coefficient
moyen était porté à un taux beau
coup plus élevé (11,3), ce qui, poui
les marchandises dont les prix de

étaient majorés,transport   notam
ment pour celles auxquelles il est
fait application des barèmes plafond,
fait ressortir un taux de relèvement
supérieur de 10 0/0 environ à celui
Que la situation économique justi
fiait. 

Cette situation place la S.N.C.F. 
en présence d,s l'alternative sui
vante, qui domine sa politique tari
faire : ou bien elle sera conduite à 
créer progressivement des tarifs par
ticuliers de défense, en contrepartie 
d'un niveau général tarifaire trop 
élevé, du fait qu'il supporte le poids 
de concessions trop lourdes en fa
veur de trafics privilégiés, ou bien 
elle devra se libérer de ces conces

tarificationsions pour revenir à une 
reposant essentiellement sur le prix 
de revient. Cette dernière méthode 

 d'éviterest la seule Qui permettrait 
les tarifs de concurrence de carac
tère spécial qui, dans le passé, ont 
été souvent reprochés au Chemin de  
Fer. 

Le Conseil s'est prononcé en faveur 
 En de la deuxième de ces solutions. 

vue de nous acheminer vers son 
il lui parait souhaitable 
 dès que  possible, 

application,  
que 
les 

disparaissent, 
exonérations intervenues au 

 début de l'année. Certaines de ces 
exonérations doivent  prendre fin ù 
des dates, d'orcs et déjà arrêtées. Le 
Conseil vous serait, en conséquence, 

bien fixerobligé de vouloir  des 
échéances fermes pour la disparition 
progressive des autres exonérations, 
de façon à prolonger le moins long

 temps possible une situation anor
male dans la formation des prix de 

 transport du Chemin de Fer. 
Précisons que, prise isolément, la 

tarification voyageurs troisième 
classa n'est qu'à l ' indice 7,14, par 
rapport à 1938, ce qui ne peut être 
êquitablement admis si l'on consi 
dère que le charbon consommé par la 
S.N.C.F., et qui constitue l'un des 
chapitres les plus importants de son 
budget ds dépenses, a at teint le  
coefficient 20. 

Certes, nous savons que les tarifs 
actuels de transport pèsent déjà 
lourdement sur les budgets ouvriers.  
Aussi avons-nous engagé avec ' le 
Ministère des Travaux Publics des 
conversations en vue d'une amélio
ration des réductions de tarifs  
accordées pour des motifs d'ordre 
social en même temps que nous 
nous efforçons d'obtenir du gouver 
nement que la total i té des charges 

 en correspondantes soit prise  
compte par le budget général et 

non plus par celui de la S.N.C.F. 
Ces charges se sont chiffrées pour 
1847 à 10 milliards environ. Le déficit 
de l 'exploitation ayant été de 
moins de 4 milliards, l'exercice au
rait dû, en réalité, se solder par un 
excédent de plus de 6 milliards, 
chiffre supérieur de 2 milliards à 
ce que va coûter, pour 1948, notre 
reclassement. 

Nous alertons les' Cheminots sur 
ce point ext rêmement important et  
leur demandons d ' intervenir près des 
parlementaires de leur circonscript ion 
afin qu 'une pression énergique soit 
faite sur le gouvernement 'pour qu' i l 
restitue à la S.N.C.F. toutes ses 
possibilités financières dont dépendent 
é troi tement les conditions de 
rémunération du personnel. 

Je continuerai, pour ma part, à 
batailler dans ce sens au sein même du 
Conseil d 'Administrat ion où siège 

un Commissaire du gouverne ment . 

A . P A I L L I E U X  .

LOURDES TOURISTIQUE 
6, Route de Sartès à LOURDES 

CHEMINOTS : Pour votre séjour à 
LOURDES et aux PYRENEES, adressez-
vous à notre office des placements pour 
Pèlerins et Touristes, qui vous rensei
gnera et retiendra vos places GRATUITE
MENT dans les Hôtels de toutes catégories 
(joindre un timbre pour la réponse) 

 Personnel de conduite des machines 
On a vu, sur le tableau de clas

sement publié dans Le Cheminot
de France de mai , que l'échelle T 2 
ne comportai t plus d 'emploi . 

Nous donnons ci-après le nouveau  
tableau des coefficients hiérarchi
ques des échelles T  l à T4, 
applicables au 1er janvier 1948 : 

ECHELLES 

T 1 . . . 135 142 149 156 163 170 176 

 T 2 . . . 175 183 191 200 209 218 227 . 
T 3 . . . 200 210 220 230 240 250 260 
T 4 . . . 230 241 252 264 276 288 300 

Les agents de conduite des engins 
de traction électrique, autorail ou 
Diesel bénéficient d'une prime de 
traction égale à 50 0/0 de celle 
qu'ils recevraient en traction va
peur. 

Nous rappelons que les emplois 
sont répartis comme suit : 

T 1 : Chauffeur de manœuvres, aide 
conducteur électricien ; 

T 2 : Mécanicien de manœuvres,  
chauffeur de route, conducteur élec 
tricien de manœuvres? élève conduc 
teur électricien, conducteur de Diesel 
de manœuvres, élève conducteur de 
Diesel, conducteur d'autorail ; 
• T 3 : Elève mécanicien ;

T 4 : Mécanicien de route, c o n « 
 ducteur électricien, conducteur 

p r in cipal d'autorail. 

UNION FEDERALE DES RETRAITES 
PEREQUATION AUTOMATIQUE

ET INTEGRALE DES RETRAITES

clôtureParmi les vœux de  du X X I » 
oCngrès' fédéral figurait la question 
importante de la péréquat ion 
automatique et intégrale des retraites. . 

Une copie de ces vœux a été remise 
aussitôt après, le Congrès au Directeur 
général ,de la S.N.C.F. et au ministre des 
Travaux publics. 
Nous croyons savoir que la question 

est étudiée avec bienveillance. 
En ce qui nous concerne, nous 

continuerons notre action avec l'ap
pui de notre Fédérat ion active et 
par tous les moyens en notre pou
voir jusqu'à ce que nous ayons ob
tenu satisfaction. 

REPONSES 
A DES QUESTIONS POSEES 

Décompte de l'année de stage :  par application de la  décision mi
nistérielle, l 'année de stage ne peut 
être décomptée pour la retraite que 
pour les agents encore en service 
à la date du 31 janvier 1947, c'est-
à-dire : partis en retraite le 1er fé 
vrier ou postérieurement. 

Service militaire .- Le service mi l i 
taire (durée légale) est décompté 
pour tous les agents quelle que 
soit la date de départ en rétraite. 

Agents requis en 1939 : Ces agents  

n'ont pas effectué, pour la période 

 de réquisit ion, des 
versements à 1»  Caisse des 
retraites. L e temps da réquisit ion 
ne donne donc pas l ieu  à 
révision de pension. La solde do  
ces agents correspondait au trai te
men t normal, d iminué d'une som 
me équivalente à la retenue pour l a 
retraite; en conséquence, nous de
mandons que le temps dont 11 s'agit  
entre en compte pour la retrai te  
puisque, prat iquement , le montants 
correspondant aux retenues est resté 
dans les caisses de la S.N.C.F. 

SERVICE DU JOURNAL 
Quelques camarades retraités nous 

informent qu' i ls ne reçoivent pas 
régulièrement Le Cheminot de 
Franc*?. 

Nous prions tous nos camarade» 
qui seraient dans ce cas de vouloir 
bien nous le signaler en nous indi
quant le numéro de leur c a r t » 
d'adhérent. : REUNION DES RETRAITES 

DE LA REGION PARISIENNE
Tous nos camarades de la région 

parisienne sont invités à assister à 
une grande réunion d ' information 
qui se tiendra le dimanche 20 juin., 
à 14 heures, dans une salle de la, 
Maison des Travailleurs Chrétiens,  
26, rue de Montholon , Paris-9" (méJ  
tro Cadet ou Poissonnière) . 

Camarades, laissez pendant quel^ 
ques heures vos jardins. Vous poui 
V3/5 amener vos familles. 

 A PROPOS DES CONGES 

Répense au « Rail Syndicaliste » 
1° en dessous de 10 ans de- serm 

vice ; 
2° de 10 à 20 ans de service "S 

3° au-dessus de 20 ans de ser* 
vice ; 
c'est là une vieille revendication'  
dont nos Congrès se sont faits 
maintes fois l'écho dans les années 
qui ont précédé la dernière guerre, 
et qui trouve sa justification daris 
le fait qu'en avançant en âge le 
besoin de repos se fait davantage 
sentir. I l y a aussi la question des 
enfants dont les vacances scolaires 
doivent être plus strictement obser
vées dès qu'ils atteignent l'adoles 

cence. Cette disposition se trouve   d'ailleurs incluse dans de nombreux statuts .intéressant de grands ser-,,  

vices nationalisés, tels que : les Houillères Nationales, les Assuran
ces, les Banques, etc.. 

Ce n'est pas en simplifiant à 
l'extrême les questions et-en se li 
vrant à une démagogie facile, ain-si que 
le fait la jeune Fédératioft F.-O., que 
l'on résout les problème^  toujours 
complexes que pose l'élaboration de 
notre statut profession nel, et que l'on 
fait œuvre de justice. , . . ' " 

Les Cheminots jugeront. 

A. PAILLIEUX, 
Secrétaire' général. , ,

 Dans son numéro du 21 mai,  
 « 

Le Rail Syndicaliste » , organe dé  la 
Fédération des Cheminots P.  O., 
nous prend insidieusement à  
partie au sujet des propositions 
que nous avons faites à la Commis 

sion de la Convention Collective  

en vue de rétablissement d'un  
protocole d'accord sur le régime  
transitoire des congés à mettre en  
vigueur dans l'attente de la con 
clusion de la nouvelle Convention 
Collective. 

Ces propositions — qui sont celles 
arrêtées par notre récent Congrès 
Fédéral — visent exclusivement la 
période transitoire et non le régime 
définitif sur lequel nous  avons pris 
position bien avant que  n'existe la 
Fédération F.-O. C'est cette position 
qu'a rappelée Nick-milder dans son 
article du « Cheminot de France » du 

1er mai der nier. 
Quant à la propostion transac

tionnelle faite en Commission et  
basée sur 18 jours pour l'agent dé
butant, elle avait pour but de per
mettre une amélioration immédiate du 
régime des congés, alors que le régime 
des 24 jours ne pourra être applicable 
qu'à partir de 1949. 

En ce qui concerne la progressi
vité du congé avec l'ancienneté en 
trois étapes : 

A T T E N T I O N ! 

Un accident est si vite arrivé ! 

Soyct prévoyant et s i ?e . 

Si ce n'est déjà fait , inscrivez-

vous à notre très avantageuse A S 

 S U R A N C E A C C I D E N T S . 

Tous renseignements à votre syn
dicat. 

HOTEL LAFAYETTE 
(Daniel SAYQUS, propriétaiite) 

87 , Boulevard de la Grotte 
(à l'entrée des Sanctuaires) 

 Cuisine soignée - Réduction aux 
familles des Cheminots 

(Ecrire d'avance) 

HOTEL Villa SOULAGNET 
22, Route de PAU 

à 5 minutes des -Sanctuaires • 

 Maison recommandée - 

Jard.,Garage Très belle vue sur 

les PYRENEES 

LOURDES Bd de la Grotte
HOTEL DU DAUPHINE 

la maison: des cheminots 
•—• c o n f o r t _ pr ix moderes 

H O T E L D  U G A V E 
28, A v . Peyramale, LOURDES 

à proximité ds la Grotte 

Prix modérés - Bonne table 

Arrangement pour groupes et familles 

Le gérant : André . P A I L L I E U X 

I m p . J. E, P., 7, r. Cadet, Paris 

Travail exécuté par des syndiqués 

Echange ds logements 

Agent à Rouen, muté à Nanterre,* 
échangerait logement 4 pièces aveo 
eau, électricité, cave, buanderie, con-i tre 
équivalent ou plus gran.d ban- ; lieue 
parisienne, Ouest de préféren» ce. 
Conviendrait pour retraité^ 
S'adresser- au journal. 

Echangerait un logement, quar* 
tler Auteui l l -Boulogne, 1 grande p iè ce, 
cuisine, toi let te , entrée, contre 
logement Bordeaux. 

S'adresser à M A G E Roland, C B R 0 
2 Contrôle C I M T , Bordeaux, ou lui 
écrire, 1, rue Darcel, à Boulogne 
(Seine ) . 

HOTEL SAINT=CHÂRLES 
73, Boulevard de la Crotte 

(Entrée des Sanctuaires) 

CONFORT - BONNE CUISINE 

Réduction à MM. les Cheminots 
(Se recommander du Journal) 

HOTEL RECOMMANDE 

GRAND HOTEL DU LOUVRE 
ET NOTRE-DAME-DE-LA-GARDE 
.99, Rue de la Crotte, 99 

à proximité des Sanctuaires - Tout 

confort - Cuisine renommée - Prix m e  
dérés - Arrangements par groupes. 

Réduction à MM. les Cheminots 
(Se recommander du Journal) 

HOTEL DE MULHOUSE 
4 , Rue N O T R E - D A M E 
( N I C K L E O  ) à 5 minutes de la Crotte l

Vue -splendide sur les Pyrénées 
Confort, Cuisine soignée. Cave renommé* 
Omnibus à tous les trains - Tél. : 9-41 

HOTEL St-FRANÇOIS REGIS 
à l'entrée de la route de P A U / 9 

à 5.-minutes de la gare et de la Grott* 
Vue splendide sur les Sanctuaires, 
le Châtéau-Fort et les Pyrénées 

Spécialement recommandé aux Cheminots 

. . Conditions spéciales par groupes 
PRIX MODERES *

AVIS IMPORTANT AUX CHEMINOTS 
Vous bénéficierez désormais de remises variant de 10 à 30 7» sur tous vos 

achats en utilisant les BONS DE COMMISSION de l 'ENTR'AIDE COMMERCIALE, 
Groupement des intérêts privés contre la vie chère et la hausse des prix. 

Aperçu de quelques prix 

460 Costumes pure laine . . . . . . . . . . . . . 8.500 

9.800
3B5 Costumes sur mesures-, 
coupe -90 impeccable
265 Lunetterie, remise 25 % 

2.660 Radio toutes marques, remise . . . 10 To 

Eau de Cologne 90°, le litre . . . . 
Eau de Cologne 70°. le litre . . . . 
Chaussure hommes 
Cap Corse 18", ie littre 
Sac cuir eut. doublé peau 
Couvertures laine toutes tailles 4951

de 521 à
Chemisés percale

3.039 Petits pois 4/4 très fins ' 100 
Petits pois 1/2 très fins. 83

Remises très importantes sur tissus, vêtements, chaussures, rideaux, meubles, 
bonneterie, articles cadeaux, alimentation, vins et spiritueux, etc. 

SERVICE SPECIAL A L I M E N T A T I O N ET S P I R I T U E U X — P R I X D E M I - G R O S 

r

BON GRATUIT 
Valeur 100 francs

Réservé aux Cheminots . 
Présentez ce bon. à 

l'ENtr'aid*. commerciale, 94, 
rue St-Lazare, PARIS (9') 
Bureaux ouverts de 9 h.. 30 â 
18 h 45, sans Interruption, 
fermés le lundi matin. 
Téléphone TRInité 2G-08. 

Vous  recevrez gratuitement 
une carte d'acheteur et un 
carnet de Bons de Commission 
qui vous permettron

 

t a'e faire 
des ECONOMIES 
CONSIDERABLES sur tous vos 
achats. 

 Organisation spéciale 
pour la province. Joindre un 
timbre pour toute 
correspondance. 

classement, expriment leur -méconten-
tement de voir que leur service .est 
un. des' seuls qui n'aient rien obtenu, 
îjlors que ; les sujétions souvent pé
nibles de leur métier méritaient, par 
comparaison, le redressement de cer
taines • situations. 

' La- commission, en dehors des . re
vendications d'ordre général commu
nes - à tous les cheminots, réclame, 
pour ce qui la concerne particulière
ment : 

1) "L'arrêt des compressions injus
tifiées de personnel, notamment des 
chefs de train dans les rapides et 
express. 

2) Proteste énergiquement contre la 
diminution du rôle et des responsa
bilités du C. T. R  „ allant jusqu'à la 
suppression pure et simple de tout 
agent dans certains trains, cette sup
pression, menaçant .la sécurité. et en-

ôT̂TÔuŝ d̂ê ^̂Toîncrê  
les d i f f i cu l tés ac tue l l es 

de votre budget 

UN CONFECTIONNEUR RÉPUTÉ 
. v o u s o f f r e ses 

V Ê T E M E N T S 

Vous réaliserez ainsi une 

ÙVHûifue d'au /HvihS 50% 
Un exemple:

PUREC O S T U M  LAIN
 

E Ed e p u i s 

4.500T 
( Q U A N l i r É LIMITÉE) 

C e t t e ven te d i r e c t e est 
e x c l u s i v e m e n t r é s e r v é  e 
a u  x F O N C T I O N N A I R E S 
et à l eu r s f a m i l l e s , sur 
présentation de leur carte 

et de cette annonce. a t t e n t i o n ! 

i Chaque samedi de 9 à 19 *• j 
• ^ A l  A FABRIQUE 

M l M E ^ ^ 

• S ' A C H E T E N  T 
A U X  

http://tecnniqu.es

